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APRÈS ART. 69 N° 5510

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 mars 2021 

LUTTE CONTRE LE DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE - (N° 3875) 

Adopté

AMENDEMENT N o 5510

présenté par
M. Balanant, rapporteur thématique

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 69, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur l’opportunité de procéder à une recodification à droit constant des 
dispositions pénales concernant les infractions relatives l’environnement contenues dans les 
différents codes et textes non codifiés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Comme l’a souligné le rapport de 2019 Une justice pour l’environnement, « le droit pénal de 
l’environnement est caractérisé par un éparpillement des textes d’incriminations et de répression 
dans différents codes, principalement le code de l’environnement, le code forestier, le code rural, le 
code minier, et plus marginalement dans le code pénal ou dans divers textes épars. » (p.66). Au 
sein même du code de l’environnement, les dispositions répressives figurent dans plusieurs titres. 
Cette situation altère considérablement la lisibilité du droit, tant pour les justiciables que pour les 
praticiens du droit. Elle complique la tâche des enquêteurs et des juges. De ce fait, une 
réorganisation à droit constant des dispositions pénales relatives aux infractions environnementales 
semble nécessaire. C’est pourquoi le présent amendement demande la remise d’un rapport au 
Parlement sur ce sujet.


